
DDDDEMANDEEMANDEEMANDEEMANDE    DEDEDEDE    

DOCUMENT DE DOCUMENT DE DOCUMENT DE DOCUMENT DE 
CIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATIONCIRCULATION    

((((ENFANTENFANTENFANTENFANT    NÉNÉNÉNÉ    ÀÀÀÀ    LLLL’’’’ÉTRANGERÉTRANGERÉTRANGERÉTRANGER    DEDEDEDE    DEUXDEUXDEUXDEUX    
PARENTSPARENTSPARENTSPARENTS    DEDEDEDE    NATIONALITÉNATIONALITÉNATIONALITÉNATIONALITÉ    ÉTRANGÈREÉTRANGÈREÉTRANGÈREÉTRANGÈRE))))    

PPPPIÈCESIÈCESIÈCESIÈCES    ÀÀÀÀ    FOURNIRFOURNIRFOURNIRFOURNIR 

> 2 photographies d’identité couleur et récentes (Norme ISO) 

> TIMBRES  OMI  à 30 EUROS  (Trésor Public ou Perception) 

> Copie intégrale d’acte de naissance (moins de 6 mois) 

> Passeport de l’enfant OU passeport du parent (si l’enfant est dessus), en cours de 

validité 

> Un justificatif de domicile (moins de 3 mois) : loyer OU facture d’électricité OU de 

gaz , de téléphone… (pièce originale pas de copie). 

> Certificat de scolarité de l’année en cours OU justificatif de crèche OU carnet de 

santé (si enfant pas scolarisé) 

> Titre de séjour des 2 parents, en cours de validité  

> En cas de divorce OU de séparation : la totalité du jugement de divorce ou de 

séparation. 

> Taille de l’enfant 

> Entrée en France par regroupement familial : Attestation médicale de l’OMI 

> Entrée en France avant l’âge de 10 Ans : Certificats de scolarité depuis l’entrée en 

France. 

> Entrée en France visa long séjour : passeport revêtu d’un visa d’une durée 

supérieure à 3 mois. 

Présence obligatoire des parents et de l’enfant 
PRENDRE RDV au 04 74 18 20 00 

Service ÉTAT CIVIL / ÉLECTIONS 
12 rue de l’Hôtel de Ville 
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Fax : 04 74 18 20 13 


